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application des articles 36/2, 36/4 et 37 de la Loi du 8 avril 1965. Le Juge ..... ou dans les champs, deux heures d'école; le reste du temps est .... Personnage nouveau, né du décret, le Conseiller de l'Aide à la jeunesse est le « Nord magnétique » vers lequel les .... convient d'y ajouter, pour un bon nombre d'entre eux, les. 
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Aide à la jeunesse Mireille Gilles et Jacques Vanhaverbeke



Ressources Internet  » www.aidealajeunesse.be



geables gratuitement. Voici quelques thématiques abordées (à la fin juillet 2008, plus de 40 titres de livres) :



Site officiel de l’Aide à la jeunesse. Vous y trouverez de nombreuses ressources : les sujets d’actualité, les ser- • approche systémique de la maltraitance d’enfants ; vices, l’administration, la législation (code de déontologie), des dossiers, des publications, les résultats de • b  eaux-parents, beaux-enfants, rien n’est simple! recherches… • comment comprendre qu’une mère puisse tuer ses propres enfants ?



Site de l’Observatoire de l’enfance, de la jeunesse et de l’Aide à la jeunesse. Vous y découvrirez :



• d  es abus sexuels extra-familiaux à l´exploitation sexuelle des enfants via Internet ; • e  t si on parlait de la violence des intervenants  : regard dans les coulisses du théâtre des bonnes intentions ;



• u  n inventaire des politiques et des institutions que la Communauté française soutient dans les domaines de • faut-il châtier les parents qui donnent une fessée ? l’enfance et de la jeunesse, ainsi que des informations de type socio-économique susceptibles d’éclairer ces • …  politiques ; De courtes vidéos (de 5 à 10 minutes) sont également • u  n outil de réflexion qui exploite ces informations dans mises à disposition. Ce sont des entretiens filmés avec des avis ou encore dans des études ou recherches ; des spécialistes ( Serge Tisseron, Jean-Pierre Lebrun, Jean-Marie Forget, Pierre Delion…) à partir de questions • u  n outil de promotion des droits de l’enfant et d’ini- d’actualité telles que la TV et les jeunes, la violence et tiatives nouvelles de nature à améliorer le bien-être des les jeunes, la provocation d’un adolescent, la place du enfants et des jeunes en Communauté française. père pendant la grossesse…



» www.yapaka.be



»h  ttp://www.bibli27sept.cfwb. be/ipac/ipacguide12F.htm



Site destiné aux parents, adolescents, enfants et profes- Site de la bibliothèque de l’Aide à la jeunesse. Il reprend sionnels (un onglet leur est à chaque fois destiné). livres, revues et documents...traitant de sujets propres à la petite enfance (Fonds ONE) et à l’Aide à la jeunesse Ce qui est remarquable dans ce site, c’est qu’une quantité (Fonds AAJ). Il est ensuite possible de les consulter à de publications traitant de sujets d’actualité sont téléchar- Bruxelles ou de les commander. 



Aide à la jeunesse (AAJ)



» www.oejaj.cfwb.be
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Carte d’identité 1 ⁄⁄ Secteur public et privé Pouvoir de tutelle : Communauté française dépendant du Ministère de la santé, de l’enfance et de l’Aide à la jeunesse. Educateurs : pour l’ensemble du secteur, près de 2600 éducateurs dont un peu plus de 200 pour les IPPJ. Commission paritaire 319.02 pour le secteur privé.



⁄⁄ Services non mandatés travaillant dans le milieu de vie. Les AMO (services d’aide en milieu ouvert) 2 : 84 (augmentation de 20 services par rapport à 2001).



⁄⁄ Services mandatés » Services résidentiels Les SPF (services de placement familial) 3 : 16 Les CAEVM (centres d’aide aux enfants victimes de maltraitances) : 3 Les SAAE 4 (services d’accueil et d’aide éducative) : 120 Les COO (centres d’observation et d’orientation) : 5 Les CPA (centres de premier accueil) : 1 Les CAU (centres d’accueil d’urgence) : 7 Les CAS (centres d’accueil spécialisés) : 6 Les PPP 5 (services ayant un projet pédagogique particulier) : 26 Les IPPJ (institutions publiques de protection de la jeunesse) : 5 Le centre fermé d’Everberg : 1



» Services non résidentiels Les COE (centres d’orientation éducative) : 20 Les SAIE (services d’aide et d’intervention éducative) : 43 Les SPEP (services de prestations éducatives et philanthropiques) : 14 Les CJ (centres de jour) : 3 Les SPF (services de placement familial) : 16
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1 



Données actualisées au mois de juillet 2008. Sources : sites de l’Aide à la jeunesse et de l’observatoire de l’enfance, de la jeunesse et de l’Aide à la jeunesse.



2 



Certains services AMO sont habilités à héberger un jeune pendant trois nuits.



3 



En 2006, il y avait 3.441 jeunes pris en charge dans des familles d’accueil encadrées ou non.



4 



 es travailleurs de ces services ont également comme mission d’accompagner le jeune et sa famille dans le but d’éviter le placement ou lors du retour en L famille après hébergement (code M). Ils peuvent également être mandatés pour accompagner un jeune en appartement supervisé.



5 



 a majorité des PPP proposent une prise en charge résidentielle dans le cadre de leur projet pédagogique. Quelques services PPP travaillent dans le milieu de L vie du jeune ou mènent des projets innovants.
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Le paysage de l’Aide à la jeunesse et ses caractéristiques 1 Avant de découvrir en détails les différentes composantes de ce vaste territoire, il nous semble important de dégager une vision d’ensemble de ce secteur qui est « un grand utilisateur » de travailleurs sociaux et principalement d’éducateurs.



1 



 onnées actualisées au mois de juillet 2008. Sources : statistiques de l’aide à la jeunesse publiées en avril 2008 : analyse de données issues de la base de donD nées Sigmajed et sites de l’aide à la jeunesse, de l’observatoire de l’enfance, de la jeunesse et de l’aide à la jeunesse.



2 



Voir site www.aidealajeunesse.be



⁄⁄ Le public concerné Les jeunes sont âgés de 0 à 18 ans, mais des prolongations sont possibles jusqu’à 20 ans. Les bébés et les enfants peuvent être pris en charge par les différents services dans le but de les protéger en cas de maltraitances, négligences, lors de conflits entre parents ou de difficultés momentanées. Les jeunes pré-adolescents et adolescents concernés par l’AAJ sont répartis en deux catégories, dont la frontière est souvent floue. Il y a d’un côté les jeunes qui ont besoin d’être protégés et de l’autre les jeunes qui ont commis des délits. Ces faits qualifiés infractions doivent avoir été constatés par la police fédérale ou locale et conduiront le jeune devant le Juge de la jeunesse.



souhaitable de le protéger et de l’accompagner, au lieu de le sanctionner ? Mais, par ailleurs, mettre des limites à un jeune en perte de repères n’est-il pas également indispensable pendant la période de l’adolescence ? Le Juge de la jeunesse sera confronté à des choix… Tout sera donc question de dosage, d’analyse du parcours du jeune, de l’existence d’un soutien familial ou non, d’objectifs à atteindre, de place ou non dans certains services spécialisés…



Quelle frontière entre un jeune à protéger et un jeune à sanctionner ?



Les chiffres le démontrent  : avant l’âge de 12 ans, seules des mesures de protection sont prises. A partir de 12 ans, on commence à avoir un certain nombre de jeunes pris en charge pour des faits qualifiés infraction (143 en 2006). Entre 15 et 16 ans, le nombre de jeunes pris en charge pour la première fois pour des délits double (136 en 2006) et à partir de 16 ans, les jeunes pris en La frontière entre ces deux catégories de charge pour des faits qualifiés infraction sont jeunes n’est pas toujours claire. Certains gestes plus nombreux que les jeunes du même âge pris délinquants ne sont-ils pas le symptôme de l’expression en charge parce qu’ils sont en difficulté ou en danger (632 du mal-être du jeune ? Dans bien des cas, n’est-il pas jeunes délinquants pour 602 jeunes à protéger en 2006).



Aide à la jeunesse (AAJ)



Depuis quelques années, l’Aide à la jeunesse s’est dotée d’un outil statistique efficace, la base de données Sigmajed qui reprend l’ensemble des mesures prises à l’égard des jeunes lorsqu’elles donnent lieu à une prise en charge financière par la Direction générale de l’Aide à la jeunesse. De nombreuses enquêtes et publications permettent de se faire une idée assez précise du travail mené sur le terrain. 2 Ces données statistiques nous ont été d’une grande aide dans l’écriture de cette partie des carnets.
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⁄⁄ Trois catégories de services



•



L’Aide à la jeunesse pilote à la fois ses propres services spécialisés, mais travaille, en amont avec les services de première ligne et demande la collaboration de structures spécialisées subsidiées par d’autres pouvoirs de tutelle.



spécialisés sous la tutelle du Ministère de l’Aide à la jeunesse. La gestion administrative et pédagogique, quant à elle, est sous la responsabilité de la Direction générale de l’Aide à la jeunesse (DGAJ). Son budget est voté par le Gouvernement de la Communauté française. Notons au passage qu’il a été récemment question de faire passer tout le volet ciblant les jeunes ayant commis des délits au Gouvernement Fédéral.



www.oejaj.cfwb.be, enquête : I. Ravier.



Les services subventionnés par la Communauté française sont des services



Nous sommes ici à fois en présence de services non mandatés et de services mandatés.



Moi, j’en profite tant que je suis mineur. Je dis pas que je vais encore en faire mais... Faut en profiter tant qu’on est mineur. Je veux dire, quand on est mineur, on est « intouch »... Enfin, je vais pas dire intouchable mais quasiment intouchable. Tout le monde a fait des conneries, tout le monde a volé une fois dans sa vie… C’est qu’un passage. Je vais pas focaliser toute ma vie sur mon adolescence, quoi. Mais quand je serai majeur, quand je vais devenir adulte, ça va changer, quoi... Enfin, j’espère, à mon avis, oui.



Les services non mandatés 3 sont les services d’aide en milieu ouvert (AMO). Leur cadre de travail les amène à répondre à la demande directe des enfants et des jeunes. Les travailleurs sociaux n’agiront donc jamais sans demande et accord explicite du jeune. Prenons l’exemple d’un préadolescent ayant fugué de chez ses parents et venant chercher de l’aide dans un service AMO. Les travailleurs sociaux qui l’accueilleront pourront, si telle est sa demande, aider ce jeune à clarifier sa situation et à envisager des pistes de solutions mais ils ne pourront, en aucun cas, prendre contact avec la famille de celui-ci, sauf s’il en exprime le souhait. Rien n’est donc fait à la • Les services de première ligne  tra- place du jeune, le travail des éducateurs consistant en vaillent en amont des services spécialisés de l’Aide à la l’accompagnement et le soutien de celui-ci. jeunesse. C’est, par exemple, l’ONE 1 (infirmières qui se rendent à domicile, consultations ONE pour nourrissons), Les autres services spécialisés sont tous mandales centres CPMS (communément encore dénommés tés. Cela signifie concrètement qu’il faut toujours passer « centres de guidance en milieu scolaire »), les hôpitaux, par un mandant qui définira le cadre de travail du service les services APEP (équipes d’aide et de prévention enspécialisé qui accompagnera le jeune concerné. Il n’est fants-parents encore appelées équipes SOS enfants 2) les hôpitaux, mais aussi le CPAS, la Police, les centres de 3 Hormis quelques services développant des Projets Pédagogiques Particuliers (PPP). Voir page 119. planning familial, les centres de santé mentale, les maisons de jeunes, les établissements scolaires… Certains de ces services peuvent être au départ de signalements de mauvais traitements ou de difficultés familiales rencontrées par un bébé, un enfant ou un adolescent et enclencher l’intervention des services de protection de la jeunesse. Sur le terrain, ils travaillent également avec les familles dans le but d’éviter le placement. Ils peuvent déceler des difficultés, mais également accompagner et aider les familles en vue de les surmonter.
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1 



Voir chapitre consacré à la Petite enfance. Page 145.



2 



Voir le site www.one.be/mildacc/sos.htm



www.oejaj.cfwb.be, enquête : I. Ravier.



Heu, une tentative de meurtre ou je sais pas quoi. On me soupçonne d’avoir fait ça. Moi j’ai déjà dit à la justice, j’ai déjà été au tribunal et moi je n’ai rien à me reprocher. J’ai dit tout ce qu’il fallait que je dise et j’ai rien à voir et tout. Je sais même pas encore pourquoi je suis... je reste ici. Nous, moi, ma famille, on n’a jamais vraiment eu de problèmes pour l’instant, jamais, jamais. je sais pas pourquoi on me soupçonne de tout ça.
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donc nullement question, par exemple, qu’un adolescent puisse débarquer dans un service résidentiel avec ses bagages, sans être passé par un mandant qui définira le cadre de travail du service qui hébergera ou non le jeune en question. Les différents mandants de l’Aide à la jeunesse sont 1 : le Conseiller du Service d’Aide à la jeunesse (SAJ), le Directeur du Service de protection judiciaire (SPJ) et le Juge de la jeunesse. Ils sont habilités à prendre « des mesures 2 » et ont chacun un rôle précis à jouer.



1 



Voir page 102.



2 



 esure : décision prise par un conseiller de l’Aide à la jeunesse organisant la prise en charge d’un jeune de manière M résidentielle ou non résidentielle en application, des articles 36, 38 et 39 du décret du 4 mars 1991 ou une décision prise par un juge de la jeunesse organisant la prise en charge d’un jeune de manière résidentielle, non résidentielle, en Institution Publique de Protection de la Jeunesse (IPPJ) ou au centre fédéral fermé « De Grubbe » à Everberg, en application des articles 36/2, 36/4 et 37 de la Loi du 8 avril 1965.



Le Juge de la jeunesse a pour missions d’imaginer et définir des solutions appropriées pour les jeunes ayant commis des délits, de prendre des mesures d’urgence dans les cas de mise en danger directe d’un bébé, d’un enfant ou d’un jeune, de trancher lorsqu’il y a des désaccords au sein d’une famille par rapport à des mesures proposées par le Conseiller ou lorsqu’il n’y a pas eu d’accord chez celui-ci. Nous nous retrouvons ici dans le cadre des mesures de l’aide contrainte. Le Directeur du SPJ quant à lui, veille à appliquer et concrétiser les décisions prises par le Juge de la jeunesse en cas d’aide contrainte. Si un juge décide, par exemple, que la mesure la plus appropriée d’aide contrainte et de protection d’un jeune consiste en un placement en institution résidentielle, le Directeur du SPJ aura comme tâches de trouver l’institution adaptée, de concrétiser et de superviser le placement. Ces services spécialisés se singularisent également par le fait que certains d’entre eux assurent une prise en charge du jeune dans son milieu de vie, d’autres hors du milieu de vie et d’autres encore peuvent travailler hors et dans le milieu de vie. Le projet pédagogique de certains services est principalement construit en vue de



Aide à la jeunesse (AAJ)



Le Conseiller a comme tâches d’essayer de réunir le jeune et sa famille afin de clarifier la situation et de négocier une solution qui semble la plus adaptée. Il décidera des mesures à prendre, les formalisera par écrit et obtiendra la signature d’un maximum de personnes concernées. C’est ce que l’on appelle « l’aide volontaire ou acceptée ».
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l’accueil et/ou de l’accompagnement éducatif et pédagogique de jeunes délinquants (CAS, IPPJ, SPEP, centre fédéral fermé. D’autres sont spécialisés dans l’accueil de bébés, d’enfants et de jeunes en difficultés à protéger (SAAE, SAIE, COO, CPA, CAEVM, AMO…). D’autres encore peuvent travailler sous les deux registres (COE, CAU, SAAE…). Nous sommes donc bien en présence d’une grande diversité de services spécialisés dont chaque projet pédagogique spécifique permet de répondre au mieux à la problématique propre au jeune et à sa famille.



•L  es services qui travaillent en aval moyennant un subventionnement par jeune. Il arrive régulièrement qu’un bébé, un enfant ou un jeune à protéger soit pris en charge par des services subventionnés par la Communauté française qui ne relèvent pas de l’Aide à la jeunesse. Dans ce cas, les mesures ont été prises par les mandants (Conseiller SAJ, Directeur SPJ, Juge de la jeunesse) qui font alors appel à la collaboration de ces autres services moyennant un subventionnement par jeune payé par la DGAJ. Voici quelques uns de ces services où travaillent également de nombreux éducateurs : • • • •



les services d’accueil spécialisés de la Petite enfance (SASPE) 1 ; les services résidentiels pour jeunes (SRJ) 2 ; les internats scolaires 3 ; les services d’accueil pour adultes en difficultés (plus particulièrement ceux appelés anciennement maisons maternelles) 4.



« Le lien, c’est toute une histoire », M. Detiffe et C. Myttenaere, Edition M.D. 2004.



Cela fait trois ans, qu’à deux, nous travaillons dans les cités de la région. Quand on a dit qu’on allait travailler en cité, on nous a traitées de folles, qu’est-ce que vous allez faire là, vous allez vous faire violer, attention à vos bagnoles ; enfin, on a tout entendu. On n’a jamais rencontré le moindre problème. Mais, pour l’anecdote, on a eu deux hommes qui sont venus travailler avec nous, il y en a un qui sortait toutes les deux minutes pour voir si les pipettes de ses pneus étaient toujours là ! Il n’a tenu que 15 jours ! Ces hommes avaient vraiment peur ! Les jeunes ont compris qu’ils pouvaient compter sur nous, ils n’hésitent pas à nous poser des questions. Cela a pris énormément de temps. La première année, ils nous ont testées pour vérifier si on allait répéter les informations qu’ils nous livraient, si la police allait débarquer… Ce n’est qu’avec beaucoup de prudence et de temps qu’on a gagné leur confiance. Il faut savoir que les cités où il y a de gros problèmes, ce sont celles où il n’y a aucun travailleur social dans les rues et où l’on sent vraiment qu’il y a une crainte des jeunes, comme s’ils étaient de purs gangsters.
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1 



Voir secteur de la petite enfance. Page 145. Pouvoir de tutelle : ONE Communauté française.



2 



 oir secteur de l’aide aux personnes handicapées. Page 153. Services Résidentiels pour Jeunes. Pouvoir de tutelle : AWIPH (Région wallonne) V ou COCOF (Région Bruxelloise).



3 



Voir secteur consacré au milieu scolaire. Page 221. Pouvoir de tutelle : Ministère de l’enseignement - Communauté française.



4 



Voir secteur de l’accueil des adultes en difficultés. Page 189. Pouvoir de tutelle : Région Wallonne.
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Deux histoires de vie pour mieux comprendre



⁄⁄ L  ’histoire de Bernadette.



Bernadette est incontinente, ce qui fâche très fort ses parents. Marc s’enfonce dans la délinquence...



Bernadette, 3 ans fait toujours pipi dans sa culotte. Le papa et la maman essayent par tous les moyens de « la rendre propre ». Les parents pensent tous les deux qu’ils ne pourront pas mettre leur fille à l’école si celle-ci continue à être incontinente. Pour peu, ils en auraient un sentiment de honte et l’impression d’être de mauvais parents. Après avoir tenté vainement le chantage à la récompense, le papa, soutenu par sa femme, commence par punir sa petite fille en utilisant les «  trucs  » qu’utilisait son propre père pour le punir lorsqu’il était petit, à savoir : mettre au coin, donner des fessées, priver de télévision, mettre au lit de suite après le souper, priver de dessert… mais rien n’y fait. La situation monte en escalade et les parents se sentent de plus en plus dépassés jusqu’au jour où Bernadette se plante devant son papa et pisse dans sa culotte en écartant ostensiblement les jambes et en le fixant des yeux. Le papa n’en peut plus. Il lui semble que sa fille le nargue, le provoque, met à mal son autorité paternelle. Il se retrouve soudainement confronté à sa propre incompétence et « pète un câble  » en giflant violemment sa petite au visage et en l’enfermant, dans la cave.



Depuis quelques temps, les voisins sont alertés, intrigués et inquiétés par les multiples cris et pleurs de Bernadette et aujourd’hui, la crise semble avoir atteint son paroxysme. Sans plus attendre, ils téléphonent à la Police de quartier. Rapidement arrivés sur place, les policiers constatent que Bernadette est enfermée dans la cave et que ses joues portent les marques de plusieurs fortes gifles (marques de doigts).



Le Parquet est alerté et un Juge de la jeunesse est désigné en vue de prendre les mesures d’urgence. Bernadette et ses parents sont conduits par la police devant ce Juge qui décide de placer Bernadette, en urgence, dans un SAAE (service d’accueil et d’aide éducative) qui est un service d’hébergement dépendant de l’Aide à la jeunesse.



Premier arrêt sur image… Le Parquet est « la gare de triage » de tous les signalements. Il utilise les moyens à sa disposition (Police, enquête de voisinage, devoirs d’enquête…) pour évaluer le degré d’urgence et de dangerosité de la situation. C’est ce même Parquet qui désignera ou non un Juge de la jeunesse pour assurer le suivi de la situation. Le Juge de la jeunesse est habilité à prendre des mesures d’urgence lorsque  la santé physique et psychique d’un jeune se trouve être directement menacée ; ce qui semble manifestement être le cas dans la situation de Bernadette. Il peut décider de mesures en s’appuyant sur l’article 39 du Décret de mars 91. Dans ce cas de figure, le Juge dispose de 14 jours plus 60 jours afin de mettre le Conseiller du SAJ dans le coup et de lui permettre de trouver une solution négociée avec la famille.



Aide à la jeunesse (AAJ)



La première histoire, celle de Bernadette, relève de la dimension de l’enfant à protéger. La seconde histoire relatera celle de Marc, qui glisse lentement sur la pente de la délinquance. Des commentaires repérables grâce au caractère en italique permettront de faire des liens avec le système de prise en charge et d’accompagnement de l’Aide à la jeunesse.
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Pour le SAAE, le mandant est de toute évidence le Juge de la jeunesse. Mentionnons également que le Juge aurait pu choisir un autre type de service résidentiel (COO, CPA, CAEVM…), voire un service assurant un travail en maintenant Bernadette dans son milieu de vie (SAIE, COE, centre de jour...). Poursuivons notre histoire…



Dernier arrêt sur image… Le Conseiller met fin aux mesures de placement et prend une nouvelle mesure, à savoir le suivi de Bernadette et de ses parents, par les référents de l’institution résidentielle, dans le milieu de vie naturel de l’enfant. Si « tout va bien », au terme du suivi familial (le droit à l’échec et aux essais et erreurs existent), le dossier pourra être fermé auprès du Conseiller du SAJ.



En attendant la rencontre au SAJ, les éducateurs et travailleurs sociaux du SAAE ne se contentent pas d’hé⁄⁄ Marc et son histoire berger Bernadette, mais entament déjà un travail avec la famille afin de dépasser cette crise. Marc a 14 ans et ses parents sont séparés depuis plus de 5 ans. Il vit chez sa maman qui co-habite depuis un Après deux à trois semaines, les parents, Bernadette et les an avec un nouvel ami. Cette situation est difficile à vivre référents familiaux du SAAE sont convoqués au SAJ. pour Marc qui est en pleine adolescence, il préfère zoner avec ses copains et copines dans le quartier. Il fume Ils y rencontrent le Conseiller qui permet à la fois aux régulièrement des joints et s’amuse, avec son groupe de parents d’exprimer leurs difficultés, mais également leur jeunes, à taguer certains lieux publics. Depuis quelques tristesse d’avoir réagi de manière aussi violente et leur mois, il préfère la rue à l’école et se retrouve en décrovolonté de pouvoir vivre à nouveau harmonieusement chage scolaire. La maman a essayé de redresser la barre, avec Bernadette. Une mesure d’aide est négociée et mais elle n’y arrive pas et son conjoint actuel ne souhaite signée. Les parents s’engagent à collaborer avec le SAAE pas s’en mêler : « ton fils, c’est ton fils et moi je ne veux pour que leur fille, qu’ils disent aimer plus que tout au pas d’histoires » ! Elle a tenté de mettre le papa de Marc monde, puisse réintégrer son milieu familial. dans le coup, mais celui-ci dit qu’elle est faible, qu’elle n’arrive pas à mettre des limites et que c’est à elle de se Nouvel arrêt sur image… débrouiller : « tu l’as voulu, tu l’as eu » ! Le placement dans le cadre de mesures d’urgence est transformé en mesure d’aide acceptée qui est à présent pilotée par le Conseiller du SAJ. Ces nouvelles mesures sont prises dans le cadre de l’article 36 du Décret de Mars 91. Le dossier ouvert auprès du Juge de la jeunesse est refermé.



Après avoir fait appel au CPMS (anciennement appelé centre psycho médico-social scolaire : PMS) de l’école que fréquentait Marc, la maman décide de faire appel au SAJ. Un rendez-vous est fixé chez le Conseiller et outre la présence de la maman et de Marc, le papa a accepté de participer à cette rencontre.



Pour le SAAE, le mandant devient alors le Conseiller du SAJ et le mandat est clairement défini dans l’écrit repre- Après de longs échanges, les parents marquent leur acnant les mesures d’aide. cord pour un suivi par un service d’aide et d’intervention éducative (SAIE), ce qui permet à Marc de rester dans L’histoire continue… son milieu de vie. Ce dernier n’est pas du tout d’accord avec cette mesure. Le Conseiller l’informe donc qu’il peut Après deux mois de travail familial, Bernadette, qui ne faire appel, qu’il disposera d’un avocat et que la famille se fait plus pipi, souhaite et semble prête à aller à l’école, le retrouvera prochainement devant le Juge de la jeunesse Conseiller met fin à la mesure de placement et, en accord qui tranchera. avec tous les intéressés, prend une nouvelle mesure de suivi par le SAAE dans le milieu familial (code M). Bernadette retrouve sa maison…
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Premier arrêt sur image… Avant toute intervention des services spécialisés de l’AAJ, les services de première ligne peuvent jouer un rôle important. Dans le cas de Marc, ils ont essayé d’être à son écoute afin de mieux comprendre les raisons de son décrochage. Ils ont également essayé de soutenir la maman qui se trouvait perdue face aux comportements de son fils. Ce sont les travailleurs sociaux du CPMS qui ont proposé à la maman de prendre contact avec le Service d’Aide à la jeunesse de l’arrondissement judiciaire. La rencontre chez le Conseiller avait comme objectifs de clarifier la situation et de proposer une mesure d’aide dans le cadre d’une aide acceptée. Le papa et la maman ont marqué leur accord, mais leur fils décide de refuser d’être suivi par un SAIE, à la fois par esprit de contradiction et d’affirmation de soi, mais également par peur de perdre ses copains et sa liberté. Ces mesures sont prises dans le cadre de l’article 36 du décret de mars 91, mais comme Marc s’y oppose et qu’il a 14 ans, le Conseiller va lui proposer d’introduire un recours dans le cadre de l’article 37 de ce même décret. Marc sera assisté d’un avocat et sera convoqué, avec ses parents, au Tribunal de la jeunesse. Si Marc maintient son désaccord par rapport à la proposition d’aide du Conseiller, acceptée par ses parents, le Juge de la jeunesse aura alors comme mission de trancher et de décider des mesures les plus appropriées pour le mieux-être du jeune et de sa famille. Le Directeur du SPJ prendra ensuite le relais afin de mettre la décision en application. Il désignera, par exemple, le SAIE de la région qui assurera le suivi de Marc en le maintenant dans sa famille d’origine.



Si, par contre Marc revenait sur sa décision de s’opposer à la proposition du Conseiller et de ses parents, les mesures d’aide rentreraient dans le cadre de l’aide acceptée, les différents acteurs signeraient le document reprenant ces mesures d’aide et le SAIE serait mandaté par le Conseiller du SAJ (Article 37 du décret de mars 91).



Marc commet des faits qualifiés infraction… Avant la rencontre avec le Juge de la jeunesse, Marc manifeste de plus en plus son mal de vivre. Il est arrêté une première fois à la sortie d’une grande surface avec un Ipod volé dans un rayon. Constat est fait par la Police Fédérale. Deux jours plus tard, pendant le week-end, il s’introduit avec deux de ses copains dans son école et saccage le mobilier, vide des extincteurs, casse des fenêtres et met le feu au réfectoire. Il est rapidement appréhendé par les forces de l’ordre et est conduit devant le Juge de la jeunesse.



Nouvel arrêt sur image… L’histoire de Marc prend une autre tournure : il pose des actes qualifiés d’infractions et, dans ce cas, les mesures d’aide ou sanctionnelles ne peuvent être prises que par le Parquet de la jeunesse ou un Juge de la jeunesse (article 36,4 de la Loi de 65, réformé en juin 2006). Au vu de la situation de Marc, le Juge pourrait puiser dans une large panoplie de mesures d’aide comme :



Aide à la jeunesse (AAJ)



Dans ce cas, les mesures d’aide prises entreraient dans le cadre de l’aide contrainte. Pour le SAIE, le mandant sera alors le Directeur du SPJ.
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• u  n rappel à l’ordre, à la loi et aux règles pour le L’argent rentre facilement, mais le jour de ses 16 ans, bien vivre en société qui peut prendre la forme d’une il est arrêté, suite à une dénonciation d’un de ses dealers admonestation ; mal payé ! • u  n rappel des limites à respecter, accompagné d’un engagement des parents et de Marc de se faire suivre par un centre de santé mentale ou de se rendre dans un service d’aide en milieu ouvert (AMO) afin d’être aidés et accompagnés dans leurs difficultés ;



Marc se retrouve à nouveau devant le Juge de la jeunesse. Vu la gravité des faits, un nouveau panel de mesures et de sanctions sont à la disposition de Juge. Va-t-il choisir un placement au Centre fédéral fermé à Everberg ? Un placement en section fermée en IPPJ ? Un placement dans une autre institution spécialisée telle un CAU ou un CAS ? Proposer des mesures d’offres restauratrices comme par exemple la CRG 1? Va-t-il tout simplement décider de se dessaisir du dossier (Marc vient d’avoir 16 ans, âge de la majorité pénale en Belgique) et envoyer Marc dans le système judiciaire destiné aux majeurs ?



• m  andater un service spécialisé de l’Aide à la jeunesse qui travaillerait avec Marc, tout en le maintenant dans sa famille (dans un SPEP : Marc sera accompagné et le Juge peut décider de lui imposer de réaliser un certains nombre d’heures de prestations bénévoles en vue de réparer ses délits). Le Juge de la jeunesse pourrait également lui proposer une démarche de médiation auteur-victime, tout comme en amont, le Parquet aurait pu la lui proposer avant la saisine du … suite au prochain épisode. Juge de la jeunesse ; 1 



• M  arc peut également être suivi par une équipe de travailleurs sociaux ou hébergé dans une institution résidentielle (SAAE : service résidentiel « classique », COO : service résidentiel disposant de plus de moyens et pouvant accueillir Marc pendant une période limitée dans le but de l’observer et de l’orienter, CAU : service résidentiel disposant de plus de moyens et dont le projet pédagogique est adapté à l’accueil de ce type de jeunes, IPPJ : Institution Publique de Protection de la Jeunesse composée de différentes sections ayant chacune des projets spécifiques, CAS : Centre d’accueil spécialisé dans l’hébergement de jeunes ayant un fonctionnement semblable à celui de Marc ). Marc s’enfonce de plus en plus… La décision du Juge tombe  : Marc devra réaliser 50 heures de prestations éducatives et philanthropiques en étant encadré par un SPEP. Selon le souhait du juge, le jeune devrait effectuer la mesure réparatrice imposée, de préférence dans une école. N’ayant pas d’autre issue, Marc réalise son travail, mais sans grande conviction. Lors des deux années suivantes, Marc trouve le moyen d’organiser la vente de stupéfiants dans son quartier, son école et les boîtes de nuit qu’il fréquente. Il étend progressivement son réseau et utilise ses copains comme revendeurs. page
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Voir concertation restauratrice en groupe. Page 138.



www.oejaj.cfwb.be, enquête : I. Ravier.



Là, c’est un centre d’accueil d’urgence, c’est pas un centre fermé, donc.. On n’a pas totale liberté mais, on a quand même une certaine liberté, je vais dire… Si on veut sortir, on demande la permission, on peut sortir. Si on veut aller au cinéma, on demande la permission, on peut aller au cinéma. Ca va, enfin. C’est un centre d’accueil d’urgence, quoi… Ca joue sur la confiance aussi, beaucoup. Si maintenant, il me dit « oui, tu peux aller au cinéma » et que je reviens avec les flics. Ils vont dire « ça va, on sait pas travailler avec lui, on a essayé de lui faire confiance, mais… ». Dans un centre d’accueil d’urgence, on va là-bas pour trouver une solution.
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Aide à la jeunesse : l’expédition Après avoir tenté de dépeindre une image globale du secteur de l’Aide à la jeunesse, nous allons à présent nous immerger progressivement dans ce paysage afin d’en découvrir un maximum de facettes. La piste sera heureusement fléchée. Nous allons d’abord fixer des balises afin de mieux nous repérer dans l’histoire du secteur de l’Aide à la jeunesse.



L’aide à la jeunesse : une longue histoire...



Ce retour vers le passé retracera l’évolution de la loi, de la réglementation et du mode de prise en charge pour aboutir à la description de la situation actuelle et à un questionnement pour le futur. Ensuite, nous irons à la rencontre du public, des services et de ses travailleurs.



Au fil du temps... Comment parler des institutions et services qui utilisent des éducateurs sans connaître le contexte légal et administratif de leur histoire et de leurs réalités d’aujourd’hui  ? Ce serait voyager à l’aveuglette avec le risque de se perdre ou de ne rien voir des curiosités et des particularités de certaines contrées!



C’est grâce à ce retour dans le passé que se profileront les contours des repères juridiques actuels de l’aide sociale et les silhouettes des mandataires d’aujourd’hui.



Brochure exposition AAJ : www.aidealajeunesse.be



Les pénitenciers pour enfants sont conçus pour la punition, le redressement et la moralisation des enfants coupables. La vie y est rythmée par la cloche : lever 6h, coucher 20h, huit heures de travail manuel dans les ateliers ou dans les champs, deux heures d’école; le reste du temps est consacré aux repas, à la récréation et à la prière.



Brochure exposition AAJ : www.aidealajeunesse.be



Des établissements spéciaux d’observation sont créés à Mol pour les garçons en 1913 et à Saint-Servais pour les filles en 1922. Les mineurs sont soumis à des examens médico-psychologiques qui déterminent le type de placement adapté à chaque cas. On s’oriente vers la médicalisation de la délinquance et vers l’individualisation du traitement.



Aide à la jeunesse (AAJ)



Nous chercherons donc à clarifier le contexte dans lequel s’inscrit la politique de l’Aide à la jeunesse et à comprendre l’évolution de sa conception dans le temps.
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Quelques balises



1



Au XIXe siècle ⁄⁄ A  vant l’indépendance de la Belgique



Au XXe siècle ⁄⁄ Des enfants martyrs à protéger



Le père disposait quasiment du droit de vie et de mort Une action du privé sur ses enfants. Au début des années 1900, l’opinion publique se moLa délinquance du jeune ne faisait l’objet d’aucune me- bilise et les associations privées d’aide à l’enfance se sure bien spécifique. Le jeune qui commettait des actes multiplient. Congrès, campagnes de presse, publications répréhensibles encourait une sanction, tout comme un de brochures attirent l’attention sur l’enfance malheuadulte. reuse. Les mineurs et les adultes étaient condamnés aux mê- Des établissements d’accueil provisoire ou de longue durée sont ouverts. mes peines (fouet, prison, peine de mort...).



⁄⁄ D  e l’indépendance à la loi Carton de Wiart



Une action du public



Au même moment, l’Etat Belge se penche sur la nécessité de lutter contre les abus du père en restreignant Au fur et à mesure que l’on se rapproche du début du son autorité. vingtième siècle, l’enfant devient progressivement l’enjeu et la cible des premières législations protectrices. Il y a D’un point de vue civil, le droit de puissance paternelle les « enfants incorrigibles  » qu’il faut emprisonner, les ne va plus être un droit absolu entre les mains des pa« enfants moralement abandonnés » qu’il faut protéger rents, mais va faire l’objet d’un contrôle. La loi de 1912 et les « enfants martyrs » qu’il faut sauver. instaurera même la possibilité d’être déchu de la puissance paternelle.



⁄⁄ D  es enfants emprisonnés et des enfants éduqués Les enfants délinquants vont être séparés des adultes dans les prisons.



⁄⁄ L  a loi sur la protection de l’enfance : Loi Carton de Wiart (15 mai 1912)



En 1840 est créé le premier pénitencier pour garçons à Cette loi est sous-tendue par l’idée que le mineur, qu’il commette un fait qualifié « infraction » ou qu’il soit l’objet Saint-Hubert. de mauvais traitements (santé, sécurité, moralité), est un Les jeunes vagabonds, mendiants et abandonnés seront enfant en danger qui nécessite une protection (contre traités de manière différente. Ils seront éduqués par le lui-même ou contre les autres). La loi de 1912 protège travail agricole dans des écoles de réforme. L’éducation donc l’enfant lorsque par négligence grave, mauvais traitement, abus d’autorité, inconduite, les parents mettent l’emporte progressivement sur la répression. en péril la santé, la sécurité ou la moralité des enfants. 1 
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I nspiré de la brochure qui accompagne une exposition organisée par l’administration de l’aide à la jeunesse. Voir sur le site www.aidealajeunesse.be
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Par ailleurs, cette loi fixe la majorité pénale à 16 ans. Avant cet âge, il n’y a plus de peines, puisque le mineur est tenu pour irresponsable. Il n’y a donc pas de sanction pénale possible, mais des mesures de garde, de préservation et d’éducation. Enfin, la loi institue les Juges des enfants qui seront chargés de s’intéresser à la personnalité des mineurs en danger et de prendre des mesures adaptées à leur situation.



⁄⁄ La loi du 8 avril 1965 Cette loi est basée sur le postulat qu’avant de devenir délinquant, le jeune a connu un état de détresse et de danger. Si on avait pu le détecter et le secourir à temps, il n’aurait pas plongé dans la délinquance. Il y a donc nécessité d’une intervention avant la judiciarisation pour dépister le mineur en difficulté de manière suffisamment précoce (travail de prévention). C’est dans le but de mener une action sociale préventive que sont créés les comités de protection de la jeunesse (CPJ) qui ont dans leurs attributions de promouvoir, d’orienter ou d’ordonner, sur le plan local ou régional, les initiatives en faveur de la protection de la jeunesse. Ils sont également chargés d’intervenir à l’égard de tout mineur dont la santé, la sécurité ou la moralité est mise en danger, pour autant que l’aide soit sollicitée ou acceptée. Par ailleurs, les Juges de la jeunesse continuent à intervenir à deux niveaux : • d  ans le cas où la protection sociale à l’égard des familles ou des jeunes échoue, ils disposent alors de moyens de contrainte ; • d  ans les cas où le mineur « donne de graves sujets de mécontentement à ses parents », dans le cas des mineurs en danger, des mineurs « trouvés mendiants ou vagabonds », des mineurs poursuivis du chef d’un fait qualifié « infraction », ils font quoi ?



⁄⁄ L  e décret de l’Aide à la jeunesse (4 mars 91) Un contexte C’est la fédéralisation de l’état Belge qui a conduit en 1980 au transfert de la protection de la jeunesse de l’Etat fédéral à la Communauté française puis, en 1988 à l’extension des compétences communautaires en matière de protection de la jeunesse. En outre, deux éléments favorisent à cette même époque l’émergence d’un décret fondé sur la reconnaissance des droits de l’enfant : la signature de la Convention internationale des droits de l’enfant en 1989 et la loi de 1990 modifiant l’âge de la majorité ramenée à 18 ans.



Aide à la jeunesse (AAJ)



Intro
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⁄⁄ Les principes directeurs du décret du 4 mars 1991 Le décret de l’Aide à la jeunesse confirme le processus de « déjudiciarisation » déjà entamé. Il affirme l’importance de la prévention et de l’aide dans le milieu de vie et souligne particulièrement le droit et la complémentarité de l’aide spécialisée. Le processus de déjudiciarisation exprime la volonté de la Communauté française de prendre en charge les situations des mineurs confrontés à des problèmes d’ordre social, et pour lesquels une prise en charge par les autorités judiciaires ne s’impose pas. Les jeunes qui ont commis des délits dépendront du Juge de la jeunesse (Gouvernement Fédéral). Les mesures de protection et d’aide seront du ressort de la Communauté française (Conseiller du SAJ et Directeur du SPJ). Le décret veut promouvoir les actions de prévention pour éviter la marginalisation des jeunes. De telles initiatives doivent être stimulées dans chaque arrondissement judiciaire par le Service de l’Aide à la jeunesse (SAJ) et le Conseil d’arrondissement de l’Aide à la jeunesse (CAAJ). Le maintien du jeune dans son milieu de vie sera la norme. Le placement sera l’exception. Cette manière d’agir permettra d’éviter la rupture avec son milieu social et familial. Dans cette optique là, si une aide spécialisée est mise en place, non seulement le jeune et sa famille doivent être informés et entendus mais le jeune doit pouvoir donner son point de vue personnel. En outre, L’aide spécialisée est complémentaire à l’aide sociale générale. Cette aide spécialisée est dispensée dans le cas où les services dits de première ligne n’ont pu apporter l’aide appropriée. Enfin, l’aide sociale générale peut être dispensée à tous les jeunes comme peuvent le faire les services de première ligne tels les CPAS, les CPMS, les centres de santé mentale…



⁄⁄ La loi et le décret, deux repères pour trois acteurs Le Conseiller : le nouveau-né du décret Personnage nouveau, né du décret, le Conseiller de l’Aide à la jeunesse est le « Nord magnétique » vers lequel les familles et les jeunes peuvent se diriger en cas de difficultés. C’est un fonctionnaire de la Communauté française. Il dirige le service de l’Aide à la jeunesse (SAJ) composé d’une équipe de travailleurs sociaux (les délégués du SAJ) qui l’assistent dans ses missions. Le Conseiller peut décider d’apporter une aide spécialisée sur base volontaire négociée et acceptée par la famille et par le jeune s’il a plus de 14 ans. Le Conseiller, c’est « l’homme » de l’écoute et de la négociation. Il essaye de réunir les informations nécessaires à l’éclaircissement des situations. Il tente d’aborder la problématique sous ses différentes facettes en écoutant les acteurs familiaux. Pour trouver une solution appropriée, il peut tenter de mobiliser les ressources familiales. Il propose des solutions au jeune et à sa famille et finalise la décision collective dans un programme d’aide signé par tous (article 36,6 du décret). Toutefois, si un adulte ou un jeune de plus de 14 ans manifeste son désaccord vis-à-vis du consensus, un recours est possible auprès du Juge de la jeunesse (article 37 du décret).
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« Le lien, c’est toute une histoire », M. Detiffe et C. Myttenaere, Edition M.D. 2004.



Je suis maman de deux petites filles. J’ai fait une descente aux enfers en prenant trop de médicaments. Je ne savais plus ce que je faisais et j’ai eu des gestes de violence, je battais mes petites filles. Le Service d’Aide à la Jeunesse me les a alors retirées et les a placées dans une famille d’accueil. Tout le monde me criait : « Tu ne vas plus jamais les récupérer ! » Moi, j’étais vraiment mal, mais j’ai fait confiance à la dame du SAJ qui m’a très bien soutenue. Il a fallu un long parcours pour que je prenne conscience de ce que j’avais fait et que je veuille m’en sortir. Au début, j’étais vraiment révoltée qu’on m’enlève mes enfants et je n’admettais pas que mon geste ait été si grave que ça. Il m’a fallu du temps pour l’admettre, j’en voulais au SAJ. Puis je suis passée par une période où j’ai pris conscience de ce que j’avais fait. Ensuite, j’ai traversé un passage où j’en voulais encore au SAJ, mais cette fois c’était de ne pas m’avoir pris mes filles plus tôt pour les protéger. J’ai vraiment été triste quand les différents services auxquels on m’a adressée ont arrêté de me soutenir, parce que j’estime que je suis toujours un peu fragile. J’ai moi-même été battue et violée pendant longtemps.



Le Directeur : le grand organisateur



Conseiller du SAJ, Directeur du SPJ, Juge de la jeunesse : trois acteurs essentiels.



C’est le deuxième homme du trio. Il intervient en aval de la décision imposée par le Juge de la jeunesse. Il mettra en oeuvre les mesures d’aide imposées par le Juge de la jeunesse qui pourra décider que la mesure d’aide la plus appropriée pour tel enfant est le placement en famille d’accueil, par exemple. Le Directeur contactera le service de placement familial et concrétisera aussi le placement du mineur. Par ailleurs, le Directeur du SPJ peut, en cours d’application de la mesure, renégocier un accord entre les différents membres de la famille. S’il réussit ce tour de force, tout le monde retournera chez le Conseiller pour signer un contrat d’aide non plus imposé par le juge, mais accepté par les différentes parties (article 36,6 du décret).



Le Juge de la jeunesse : juge et arbitre Le Juge de la jeunesse dépend du Ministère de la justice (Gouvernement Fédéral).



Aide à la jeunesse (AAJ)



Fonctionnaire de la Communauté française, il est assisté du service de protection judiciaire (SPJ) qu’il dirige.
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Le décret de mars 1991 déjudiciarise l’Aide à la jeunesse. Nous venons de voir que le volet de l’aide négociée et acceptée a été prioritairement confiée au Conseiller de l’Aide à la jeunesse. Toutefois, le Juge de la jeunesse peut prendre des mesures de protection des mineurs ayant commis un fait qualifié « infraction » (article 36,4 de la loi de 1965).



ils remodèlent le paysage de l’Aide à la jeunesse. Cette réforme des services a profondément modifié l’offre de prise en charge. De nouveaux services sont créés (SAIE, Centres de jour…), les services d’aide en milieu ouvert (AMO) augmentent en nombre et les institutions résidentielles se centrent davantage sur l’accueil d’enfants venant de leur arrondissement judiciaire.



Par ailleurs, il est habilité à prendre des mesures d’urgence au cas où l’intégrité physique ou psychique de l’enfant est exposée directement à un péril grave (article 39 du décret). La durée maximum de ces mesures est de 74 jours. Cette période doit être mise à profit pour trouver une solution négociée (article 36,6 du décret, compétences SAJ) ou imposée s’il n’y a pas d’accord entre les parties concernées (article 38 du décret, compétences SPJ).



Les services d’accueil et d’aide éducative 1 (SAAE) sont même autorisés à travailler avec un enfant et sa famille, sans qu’il y ait eu placement en milieu résidentiel.



www.oejaj.cfwb.be, enquête : I. Ravier.



La volonté des dirigeants politiques s’est clairement affirmée : le résidentiel doit se diversifier et travailler davantage avec la famille.



⁄⁄ Juin 1999 : création de services pour mineurs étrangers non accompagnés (MENA)



Le 2 août 1999, deux jeunes Guinéens (14 et 15 ans) sont morts de froid et d’asphyxie en tentant de gagner la Belgique, cachés sous le train d’atterrissage d’un Airbus de la Sabena. Chacun d’eux était porteur d’une carte d’étudiant d’une école pré-universitaire de Conakry. L’un avait emmené son carnet scolaire reprenant les cotes obtenues au cours de l’année écoulée. Ils possédaient une lettre qui démontre que Yaguine et Fodé connaissaient Le Juge de la jeunesse intervient également lorsque l’état l’ampleur des risques qu’ils couraient. L’un portait trois de danger dans lequel se trouve un enfant est tel qu’il pantalons ainsi qu’un gros pull, une veste, un bonnet et faille imposer une mesure pour le protéger contre lui- des sandalettes en plastique. même ou de la négligence ou de la mauvaise volonté des personnes qui en ont la garde (article 38 du décret), Chaque année, entre 1000 et 2000 enfants et adolescents et qu’aucun programme d’aide n’a pu être accepté chez arrivent en Belgique, sans adultes qui les accompagnent le Conseiller. La mesure sera alors mise en oeuvre par le et sans personne pour les accueillir. Pire, certains d’entre Directeur de l’Aide à la jeunesse. eux sont parfois victimes de réseaux de traite des êtres humains ou contraints à commettre des vols. Ces jeunes ont Il peut également être amené à jouer le rôle d’arbitre voulu fuir les difficultés sociales, culturelles, économiques lorsque tout le monde n’est pas d’accord sur les me- ou politiques de leur pays d’origine. Arrivés dans notre sures proposées par le Conseiller ou le Directeur. Le pays, ils vivent ensuite seuls les déchirements qu’impliJuge devra trancher et choisir la mesure d’aide la plus quent nécessairement cet exil. Ils se trouvent rapidement adéquate (article 37). confrontés au choc des différences culturelles, mais aussi aux structures administratives, complexes, auxquelles ils doivent s’adresser pour leur séjour dans notre pays. Il ⁄⁄ Les arrêtés de mars 1999 convient d’y ajouter, pour un bon nombre d’entre eux, les problèmes liés à la langue ! Les arrêtés du Gouvernement de la Communauté française de mars 1999 font office d’architecte paysager : 1 C’est la nouvelle appellation pour les anciennes institutions résidentielles.



Les juges, ils crient pas par plaisir. C’est plutôt pour faire comprendre. Parce que les juges sont beaucoup plus sympathiques que les flics. Eux, font régner la loi aussi, la justice mais… Lui, c’était plutôt un message qu’il voulait me faire passer.
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N. HRISTOVA, éducatrice, extrait du TFE, CESA, 2008.



J’ai passé un mois à être torturé, tous les jours étaient le même jour pour moi, une torture avec des matraques, et les coups de pieds, et ensuite on m’interroge sur le coup d’Etat. Après une fois par mois, ils m’ont interrogé sur le même sujet et torturé. Durant des mois, je ne me suis pas lavé et j’ai mangé une fois par jour, vers 12h. Parfois ma sœur m’apportait à manger vers le soir, et parfois le policier ne me l’a pas donné. J’ai passé neuf mois dans une prison, j’étais tout à fait innocent… Un jour, voilà que le mari de ma sœur, est venu me sortir de prison… Direction chez l’ami, où je dois rester quelques temps avant de quitter immédiatement mon pays….Un soir, mon beau-frère arrive en me disant que je dois sortir du pays le même jour sinon je suis mort….Puis mon beau frère me présente à un monsieur avec qui je dois quitter la Guinée….Je ne connais pas le monsieur, il ne me connaît pas, il ne parle que français, et il est noir.



« Le lien, c’est toute une histoire », M. Detiffe et C. Myttenaere, Edition M.D. 2004.



Je pense vraiment qu’il faut retrouver une énergie toute neuve, qu’il faut continuer de soutenir les initiatives originales qui offrent un cadre structurant aux jeunes tout en les valorisant. Je crois aussi qu’il faut inventer de nouvelles voies d’interventions solidaires et respectueuses du jeune. Il faut oser s’aventurer hors des sentiers battus. C’est en créant l’insolite, en partageant l’inhabituel avec d’autres, que l’on réapprend à vivre.



En juin 1999, deux nouveaux services spécialisés dans l’accueil des mineurs étrangers non accompagnés (MENA), employant des éducateurs, sont nés. Aujourd’hui, la Communauté française articule deux types d’accompagnements des MENA pour atteindre plus ou moins 150 places. D’une part, 48 places sont affectées spécifiquement aux MENA. Elles sont réparties entre le centre d’accueil de la fondation Joseph Denamur à Gembloux (25), le centre d’accueil Espéranto spécialisé dans l’accueil des mineurs non accompagnés, victimes du trafic des êtres humains, dont l’adresse est tenue secrète dans le but de protéger les jeunes qui y sont hébergés (15) et l’ILA d’Assesse, collaboration entre le CPAS et les services d’Aide à la jeunesse de la Commune (8). D’autre part, au travers d’un accueil « généraliste », une centaine de places sont disponibles dans les infrastructures régulières de l’Aide à la jeunesse. Les jeunes mineurs non accompagnés peuvent être accueillis dans ces structures après être passés par un des deux centres d’observation et d’orientation : celui situé à Neder-over-Heembeek ou un autre à Steenokkerzeel. Ils sont gérés par « Fedasil », qui est une structure mise en place au niveau de l’Etat fédéral pour s’occuper de l’accueil des demandeurs d’asile et d’autres étrangers en Belgique 1. Regrettons enfin que des mineurs étrangers continuent à se retrouver, quel que soit leur âge, détenus dans des centres fermés pour adultes situés à la frontière, principalement le centre dit « 127bis » situé à Zaventem.



1 



Pouvoir de tutelle : Ministère de l’intérieur (Fédéral).



Aide à la jeunesse (AAJ)



Boubacar 17 ans, Guinée.
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Au XXIe siècle ⁄⁄ L  e Centre fédéral fermé (dit d’Everberg) (février 2002) Ce service a comme mission de donner une réponse forte à la délinquance des jeunes. Il accueille des garçons mineurs de plus de 14  ans ayant commis une infraction grave (meurtres, coups et blessures, vols avec effraction, viols en groupe, deal..), souvent en groupe (46 placements sur 120 1) et avec armes (23 placements sur 120). Les délinquants y sont envoyés par les Juges de la jeunesse pour une période de maximum 2 mois et 5 jours. Ce sont des éducateurs dépendant des Communautés qui encadrent les jeunes au sein de ce centre fermé qui possède aujourd’hui une capacité d’accueil de 24 jeunes pour la Wallonie et autant pour la Flandre. Vingt sept éducateurs francophones y travaillent. Ils côtoient des éducateurs flamands, des gardiens flamands et francophones !



www.oejaj.cfwb.be, enquête : I. Ravier.



Les éducateurs c’est des fils de pute. Ils pètent les couilles et c’est eux qui décident, ils disent « fais ça , va à l’étude… » Vous dites non ? Putain, pas de week-end. Vous êtes ici deux semaines, vous rigolez avec quelqu’un, vous lui donnez une bête claque, ils peuvent vous monter en isolement 24 heures. Des petits trucs. Ils m’ont pas donné mon weekend pour des couilles, parce qu’il s’est passé un truc ici… Dans une chambre, ils sont redescendus, ils ont foutu la merde, ils ont été chez quelqu’un, ils lui ont mis de la mousse à raser partout sur lui, ils ont mis de l’eau autour… Et ils accusent toute la section. Et les bêtes flamands, ils leur ont donné le week-end et à certains non.
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accueillir 124 francophones et deux germanophones de Belgique. En 2006, la durée moyenne de prise en charge était de 33 jours.



⁄⁄ La réforme de la loi de 1965 sur la Protection de la jeunesse (13 juin 2006) Cette réforme, qui concerne tout le volet délinquance de l’Aide à la jeunesse, a tardé à venir ! L’idée était déjà dans l’air du temps au début des années 80, avec l’avant-projet de réforme proposé par le Ministre Jean Gol.  Après de nombreuses propositions, d’houleux débats parlementaires et de multiples amendements, la réforme de la loi de 65, à l’instar des fromages belges, se compose d’un peu de tout. Cette réforme est avant tout le résultat d’un effet de balancier et d’une tension constante 2 entre le modèle sanctionnel (davantage revendiqué par la partie flamande du pays) et le modèle protectionnel (philosophie qui trouve quelques ardents défenseurs dans la partie francophone de la Belgique). Il semble que cette modification de la loi mette plutôt l’accent sur l’aspect sanctionnel. Le meurtre fortement médiatisé d’un adolescent commis par un mineur (l’affaire de Jo) a renforcé cette idée faussement répandue d’une délinquance de plus en plus dangereuse à laquelle il faudrait donner des réponses fortes. Cet événement fut du pain béni pour sortir au grand jour la réforme. Quelques changements La mise en œuvre de cette réforme implique une série de nouvelles mesures prises par la Communauté française, dont notamment les stages parentaux, la médiation et la concertation restauratrice en groupe.



Les mineurs délinquants arrêtés dans la partie francophone du pays ne seront plus placés à Everberg, mais dans un centre qui doit être aménagé d’ici 2009 dans une ancienne caserne à Florennes. Ce centre pourra



Les stages parentaux s’appliquent aux parents qui manifestent un désintérêt caractérisé à l’égard de la délinquance d’un mineur condamné à la condition que ce désintérêt contribue à la délinquance du mineur. Il s’agit d’une mesure complémentaire à une mesure imposée par le magistrat de la jeunesse qui doit être bénéfique
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Toutes les données chiffrées qui suivent proviennent de l’année 2006.



Lire dans les versions précédentes des carnets de l’éducateur.
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au jeune. Elle ne peut être ordonnée qu’en fin de mesure et ne peut pas s’imaginer ni comme première mesure ni comme mesure provisoire. Le stage parental sanctionne un comportement défaillant dans le chef des parents. Toutefois, une telle réponse revêt également un caractère d’aide et d’assistance. Les stages sont étalés sur une durée de 12 semaines, ce qui représente une intervention totale de 20 heures auprès des parents. Si ce stage parental, ordonné par un Juge, n’est pas suivi par les parents, le Tribunal de la jeunesse peut les condamner à un emprisonnement de 1 à 7 jours et/ou à une amende. Cette sanction donne donc un caractère obligatoire à ce stage. Aujourd’hui, le SPEP « Affiliations », situé à Anderlecht en région bruxelloise, s’est vu confier la mission d’organiser en Communauté française le stage parental prévu par la nouvelle loi de la protection de la jeunesse. Grâce aux animations notamment multifamiliales, les parents pourront rompre avec l’isolement et redevenir les acteurs de leur histoire. « Affiliations » prend en charge les parents des jeunes bruxellois ayant commis des faits délictuels et s’appuiera sur des antennes à Charleroi, Namur, Liège et Marche qu’il mettra en œuvre pour assurer la même mission en Wallonie. Quatorze équivalents temps-plein seront chargés de l’organisation du stage parental. La médiation, ainsi que la concertation seront largement développées dans la partie consacrée aux SPEP 1.



En 2008, le Décret de mars 91, relatif à l’Aide à la jeunesse n’est toujours pas d’application à Bruxelles. La raison en est simple. L’Aide à la jeunesse est une matière qui a été communautarisée : Communauté française, Communauté flamande et Communauté germanophone. A Bruxelles, cependant, deux communautés sont présentes : la Communauté française et la Communauté flamande et les modes de fonctionnements sont différents. Il y aurait donc nécessité d’harmoniser un peu les choses dans la capitale ! En conséquence, s’y retrouver dans le fonctionnement du système de l’Aide à la jeunesse, dans l’arrondissement judiciaire de Bruxelles-Halle-Vilvorde, n’est pas une balade de santé ! Cela fait, à présent, près de 20 ans que les articles 37, 38 et 39 du décret de l’Aide à jeunesse ne sont pas d’application dans cet arrondissement pour cause de bi-communautarisme.
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Voir page 137.



Aide à la jeunesse (AAJ)



⁄⁄ L’application du Décret à Bruxelles ?
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En route vers de nouvelles aventures... Itinéraire fléché



⁄⁄ Le public Le secteur de l’Aide à la jeunesse a comme mission principale d’accorder une aide spécialisée destinée à des mineurs qui ont des problèmes, à des personnes qui éprouvent de graves difficultés dans l’exécution de leurs obligations parentales et aux enfants dont la sécurité ou la santé sont en danger et dont les conditions d’éducation sont compromises, soit par leur comportement, soit par celui de leur famille ou de leurs familiers. Il s’adresse aussi aux jeunes qui, avant 18 ans, ont commis un fait qualifié « infraction ». Dans ce cas, l’intervention est assurée par le Tribunal de la jeunesse qui ordonne des mesures de garde, de préservation et d’éducation à l’égard des mineurs délinquants. En plus de cette aide individuelle, des actions de prévention générale sont menées en fonction de facteurs sociaux, économiques, psychologiques, générateurs d’exclusion et de marginalité. Entre 2002 et fin 2006, 33.469 jeunes ont été pris en charge par le secteur. Pendant cette période, on observe une augmentation du nombre de jeunes pris en charge d’environ 3% par an (15.659 en 2002 et 17.677 en 2006). Les jeunes faisant l’objet de mesures pour la première fois représentent environ un quart des jeunes pris en charge chaque année. Il y a autant de garçons que de filles parmi les jeunes en difficulté ou en danger pris en charge. Par contre, les garçons sont nettement sur-représentés parmi les jeunes pris en charge pour des faits qualifiés infraction (85% en 2006).



Données 2006



Garçons



Filles



Enfants en danger ou en difficultés



7653



7360



Jeunes ayant commis des faits qualifiés infraction



1974



332



En 2006, un jeune pris en charge sur deux (7.409) a fait l’objet d’une ou de plusieurs mesures d’aide volontaire et un peu moins d’un jeune pris en charge sur deux (6965) a été accompagné dans le cadre d’une ou de plusieurs mesures d’aide contrainte. Pendant cette même année, 262 enfants ont fait l’objet d’au moins une mesure d’urgence et 715 situations sont passées de l’aide volontaire à l’aide contrainte. Un jeune sur deux (9.067) a fait exclusivement l’objet d’une aide en dehors de son milieu familial et 3 jeunes sur 10 (5.361) ont été pris en charge dans leur milieu familial de vie. La durée moyenne de prise en charge pour les jeunes ayant uniquement fait l’objet de mesures dans le cadre de l’aide volontaire est d’un peu plus de deux ans. Pour ceux qui n’ont fait l’objet que d’une aide contrainte, elle est d’un peu plus de 3 ans et enfin, pour ceux qui ont à la fois fait l’objet de mesures volontaires et contraintes, elle est de 5 ans. page
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et remplissez le tableau ci-dessous, selon les renseignements demandÃ©s. Au besoin, consultez les pages 244 Ã  253 de votre manuel. Changement.
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Fiche contexte - Observatoire des partenariats 
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